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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant le taux d’accès des Français aux démarches administratives en 
ligne.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'accueil physique des Français pour l'opération des tâches administratives est une condition de la 
bonne marche de notre service public. Or, pour l’année 2021, l’INSEE indique que seuls 26,6 % des 
75 ans ou plus ont effectué une démarche en ligne au cours de l’année. Ce faible taux laisse penser 
que nombre de nos compatriotes, notamment âgés, peinent à entreprendre des démarches 
administratives en ligne.

Cet amendement, qui propose la remise d'un rapport par le Gouvernement au Parlement visant à 
mesurer l'état de l'accès des Français aux démarches administratives en ligne, permettra d'évaluer la 
teneur des dysfonctionnements relatifs à l'accès aux services dématérialisés. 


